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Rentrée 2010                        Note d’information aux parents d’élèves à lire attentivement et à conserver 
Horaires:

L’école est ouverte de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h du lundi au vendredi. Les enfants arrivent à partir de 8 h 50 le matin et 13 h 50 l’après-midi. L’aide personnalisée a lieu du lundi au jeudi de 13 h 20 à 13 h 50. L’accueil et la surveillance sont assurés par les enseignants de service. Nous prions les parents de respecter scrupuleusement ces horaires. La loi n’oblige pas les enseignants à remettre les enfants à leurs parents comme en maternelle. Soyez donc là aux heures de sortie de l’école. Cette remarque est valable aussi pour les activités CEL. En cas d’absence imprévue à la sortie de l’école, prévenir les enseignants.

Assurance :

L’assurance des enfants (dommages corporels et responsabilité civile) est vivement recommandée. Elle est obligatoire pour toutes les sorties (piscine, voyages, classe de nature, visites...) Vous avez le libre choix de votre assureur mais vous devez fournir une attestation où sont clairement mentionnées les garanties. Lisez attentivement les contrats que l’on vous propose. Seuls les enfants ayant une assurance couvrant la responsabilité civile et les accidents corporels qu’ils pourraient subir seront autorisés à effectuer des sorties avec l’école. 
Absences :

L’école étant obligatoire, toute absence doit être motivée. Pour une absence de courte durée, les parents doivent justifier l’absence par écrit, par mail ou en laissant un message sur le répondeur téléphonique. Afin de pas déranger les cours, ne téléphonez pas pendant la classe mais avant 9 h. Pour une absence plus longue (plus de 4 jours) le certificat médical est obligatoire. En cas d’absence prévue à l’avance, en informer l’enseignant concerné. En cas d’absence prévue pour l’aide personnalisée, informer l’école avant par écrit.
Matériel :

La plus grande partie du matériel est fournie par l’école (crédits communaux). Tout matériel perdu ou détérioré (livres, cahiers..) sera remplacé par les parents. Les enfants devront avoir une tenue de sport (chaussures et survêtement) afin de pouvoir pratiquer cette activité. Dans la halle des sports, chaque enfant devra avoir une paire de chaussures de sport qui restera sur place et qui ne servira qu’à l’intérieur. Les enfants seront prévenus de leur emploi du temps EPS. Les élèves qui iront à la piscine pendant l’année (CP, CE1, CE2, CLIS) devront avoir un maillot de bain et un bonnet. L’usage et le possession d’un téléphone portable par les élèves est strictement interdit dans l’enceinte de l’école. 
Contact avec les enseignants :

Chaque enseignant va organiser une réunion avec les parents afin de mieux faire connaissance avec eux et expliquer ses méthodes de travail. Pour un problème particulier, si vous désirez avoir un entretien prolongé avec l’enseignant de votre enfant, vous pouvez prendre rendez-vous. Des élections pour élire des délégués des parents au conseil d’école auront lieu bientôt. En cas de changement d’adresse ou de N° de téléphone pendant l’année scolaire prévenir impérativement l’enseignant de votre enfant.
Dates des vacances scolaires :
	Toussaint : vendredi 22/10 le soir au mercredi 3/11 au matin (les élèves travailleront toute la journée du mercredi 3/11) 
	Printemps : vendredi 22/04 le soir au lundi 09/05 au matin

	Noël : vendredi 17/12 le soir au lundi 3/01 au matin
	Ascension : mardi 31/05 le soir au lundi 6/06 au matin

	Hiver :  vendredi 25/02 le soir au lundi 14/03 au matin
	Eté :  vendredi 1/07 le soir 


Entrées et sorties des élèves :

Seuls les élèves sont autorisés à pénétrer dans l’enceinte de l’école. Les parents désirant rencontrer un enseignant peuvent le faire à la sortie à 12 h ou à 17 h. L’entrée et la sortie des élèves se font obligatoirement par la voie piétonne et en aucun cas par le portail donnant dans la cour d’école. L’accès au parking-plateau EPS est strictement interdit pendant la présence des élèves.

Direction :
Mr Bouquet assure la direction. Mme Blandine Palabaud le remplacera le mardi toute la journée pour la décharge de direction. Pour tout problème particulier, vous pouvez téléphoner le mardi. Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. Bonne rentrée à tous.

L’équipe enseignante de l’école 

